
 
 
 
 

 
 
 
 

Qu’est-ce que les tests antigéniques ? 
 
Les tests antigéniques rapides constituent un complément aux tests PCR traditionnels.  
Le résultat, disponible en 15 à 30 minutes, est fiable à plus 90% (sous réserve du respect des 
conditions d’éligibilité). 
Ils permettent la mise en œuvre sans délai des mesures d’isolement et de contact. 
 

A qui s’adressent les tests antigéniques ? 
 

 Les personnes symptomatiques, dans les 4 premiers jours après l’apparition des 

symptômes, sous réserve de remplir toutes les conditions suivantes : 

o âge inférieur ou égal à 65 ans ; 

o absence de maladie chronique ; 

 

 Les personnes asymptomatiques (hors « cas contact » ou personnes détectées au 

sein d'un cluster) dans le cadre de dépistages collectifs ciblés, par exemple dans les 

lieux suivants : 

o établissements d’enseignement supérieur ; 

o aéroports, notamment pour les voyageurs en provenance de zones de 

circulation active de l’infection ; 

o établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

(Ehpad) (au profit des personnels) ; 

o établissements pénitentiaires, etc. 

 

Exclusions des tests antigéniques  
 

- Les personnes ayant plus de 65 ans ; 
- Les personnes présentant des risques importants de complications liées au covid ; 
- Les personnes ayant des symptômes datant de plus de 4 jours ; 
- Les personnes ayant été cas contact envoyé par l’assurance maladie. 



Résultat négatif : que faire ? 
 

Attention un résultat négatif ne signifie pas que vous n’avez pas été en contact 
avec la covid. 
 
 

- Je continue à respecter les gestes barrières et je me surveille. 
- Je contacte mon médecin généraliste si les symptômes persistent. 

 
 
 
 

Résultat positif : que faire ? 
 

Important : Aucune confirmation par test PCR n’est nécessaire en cas de résultat 

positif 

 

- Je m’isole immédiatement 
- Je porte un masque chirurgical 
- Je limite mes contacts au sein de mon foyer 
- je contacte mon médecin traitant 

 
 
Vous serez contacté par les services de l’assurance maladie pour identifier les 
personnes avec lesquelles vous avez eu un contact. 

 
 


